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son bonheur intime, ni pour son avancement dans le

monde ; et poartant il est tenu de les faire toutes. En

vain, le père de famille ,voudrait en limiter l'étendueK_
borner l'approvisionement mental de ses enfants aux Q I I E 'LTU GIs L
connaissances ,dont ils feront usage, ¡à la lecture, à

feériture, auxquatres règles, n'employer à cela que

letms nécessaire, l' saison opportune, trois mois LE MOIS DE MAR . LE MOIS DE ST-JOSEI

d'hiverpendant deux ou trois'hivers, garder au logis

la fille de douze ans pour aidr la mère et prendre soin Ernest Hello a quelques pages bien intére

des derniers-nés, garder ses côtés son fils de. dix ans s'ur le "privilège du mnois de mars", qui est, d'

pour paitre son troupeau ou piquer ses bœufs devant c c ertaines traditions, le premier mois de la pre

sa charrue. A l'endroit de ses enfants, de leurs intérêts, année du monde, comme il est le mois de l'Incarn

de ses propres besoins, il est suspect, il n'est pas bon du Verbe et le mois de la Rédemption du genre hu

juge; l'Etat a plus de lumières et de meilleures inten-. Nous,regrettons de n'avoir pas l'espace pour

tions que lui. Par conséquent, l'Etat a la droit de le duire ces pages du beau livre Pbysionomies des

contraindre, et d'en haut, de Paris, l'Etat, en fait, le où sont rapportées de si frappantes traditions.

contraint. Comrme autrefois, en 1793, les législateurs Pour la généralité des fidèles, le mois de in

ont opéré d'après le procédé jacobin, en politiciens le mois de saint Joseph, surtout au Canada.
despotes: ils ont dessiné dans leur esprit un type uni- vant la diffusion de la dévotion popularisée de

forme, universel et simple, celui de l'enfant de six à Joseph avant et pendant le dix-septièmne siècle,

treize ans, tel qu'ils le souhaitent, sans raccorder l'ins- Faber nous dit qu'elle "embrassa tout le Canadâý

truction qu'ils lui imposent avec la condition qu'il Saint Joseph est, en effet, le premier patrol

aura, abstraction faite de son intéi-ét positif et person- ciellement reconnu et publiquement proclamé defi

nel, de son avenir,þrochain et certain, exclusion faite pays, et M. Faillon raçonte, avec de bien intér

du pète, seul juge naturel et mesureur compétent de détails, les grandes fêtes célébrées à Québe en

l'éducation qui convient à son fils et à sa fille, seul sous M. de Montmagny, pour la proclamation_

arbitre autorisé pour déterminer la quantité, la qua- cielle du patronage de saint Joseph'sur tout le C

lité. la durée, les ciconstances, les contrepoids de la Saint Joseph a'été proclamé depuis patron de l'

mianipulation mentale et morale à laquelle ces jeunes universelle par, Pie IX, en 1847, et ce conmmun

vies, inséparables de la sienne, vont être soumises nage est peut-étre, avec.bien d'autres motifs, un

hor-s de chez lui.Janais, depuis laRévolution, P'Etat de notre vocatior nationale . unie à la missi

asi fort affirmé son omnipotence, ni poussé si loin l'Eglise.

M empiètemnents et sòn intre4sion dans le domaine

prý e eindividu¿ jusqu'au centre même de la vie Bien des pages magnifiques ont été écites
doestsique. Notez quien 1793 et 1794 les plans de louer les grandeurs de saint Joseph. Il en est dt;

LaPeletier de Saint-Fargeau et de:Saint-Just étaient son; de sainte Thérèse, de Bossuet, du cardial

restés sur le papier: eeIui-ci, depuis.dix ans, est entré qui sont plus connues. Citons celle qui suit, non

dansla patiqe."belle et élevée; du P. Faber

"Saigt'Joseph est à -Bethléem, en Egyte
Nous dajoutens rien -à ces térmoignages qui, ap- le désert et à Nazareth, ecomne lPombre du Père

potn au débat; outre le sentiment de deux auteurs Cetlceqiconssitué sa sublime dignité. ri
que personne naecusera d'obscurantisme ni de parti uial t aNNneptint eDe

pris,, le poids de hautes raisons politiques aussi vala- communiuée d'un manière figurative. Il este
bres porl provin¿e de Québec que pour la France. nýurricier de Jsus:aux yeux -du mond e ert

passennsan p our so.vrtbe pre. Il enexerce

et reminti envers a itous. les devoirs de l'afè
delsollicitude patrnelles. Que dis-je? dans a1

humaîi Niei rýegneur est subordonnéà
sephlui qui, dans sa ature divie, ne po
être subordonné au, Père éternel. Les in b
sors de Dieu, ésus-et Marie, sont confiés à la

nyapsde chrétien. ans prç¢elytismne. Jmais de samntJoseph; et luinéme est un trésor, en

vou necroireassez p1 u vouss vous ne çroyez temps qu'il est le gardien. des tésors dJe Iie;.
pspules autres Ndte psje veux mesaver; ce ue place dans le plan de la rédemption.


